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Lŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 9ǎǇŝŎŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
immobilier sur la commune de Bayonne, a donné lieu à une réunion plénière auprès du Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel le 31 mars 2025.  

[ΩŀǾƛǎ Řǳ /{wtb ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ǳƴ avis « favorable sous conditions ».  

Le présent document correspond au mémoire en réponse aux demandes de compléments formulées par le 
président de la Commission.  

 

Condition n°1 : Réécrire correctement les 
CERFA  

Les différents CERFA ont été complétés et sont présents dans les Annexes 1, 2, 3 et 4 du présent mémoire en 
réponse. 

¶ 13-617*01 ς 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

¶ 11-633*02 ς 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

protégées 

¶ 13-614*01 ς Demande de dérogation pour ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

¶ 13-616*01 ς 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

 

Condition n°2 : Préciser lôappartenance du 
foncier 

[ΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ƭŘŀȅ LƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ ¦ƴ 
acte notarié est proposé en Annexe 5 ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΦ  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ƭŘŀȅ LƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳƳŞe « HERITAGE DARRIGRAND » dans le document. 

 

Condition n°3 : préciser le fonctionnement des 
continuités aval de la zone humide 
Condition n°9 : Garantir le maintien de la zone 
humide et de sa connexion avec la partie aval 

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ![5!¸ LƳƳƻōƛƭƛŜǊ. 

Actuellement, lors des fortes pluiesΣ ƭΩŜŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǘŀƭǳǎ. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ :  
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¶ lŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ 

en pied de pente ; 

¶ lΩŜŀǳ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǘŀƭǳǎΣ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ 

conduisant à la formation de zones humides. 

Cet écoulement se dirige vers le nord-ouest du site où il rejoint un regard raccordé au réseau de collecte des 
eaux pluviales. Ce dernier se dirige ensuite ǎƻǳǎ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩAritxague et rejoint ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩAritxague 
comme le montre ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ des réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ proposé ci-dessous (les traits 
ǇƻƛƴǘƛƭƭŞǎ ōƭŜǳǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜǊŎƭŜǎ ōƭŜǳǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
regards). 

 

 

 

La canalisation permettant de collecter ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le maintien des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ. La continuité hydraulique et écologique est donc 
préservée.  

En ce qui concerne les écoulements sur le site, le projet a été conçu et implanté de manière à maintenir les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩécoulements actuelles. 

¶ Augmentation de la surface de pleine terre sur la partie haute pour ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ. Les surfaces imperméabilisées seront traitées par collecte, rétention et rejet à 

débit régulé dans le réseau des eaux pluvialesΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

¶ IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩouest possible pour éviter au maximum la zone 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŞ. 

¶ AŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŞǘŀƴŎƘŜ 

périphérique (pieux sécants) ancré dans le substrat rocheux. De cette manière le recours au pompage est 

ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ humide. 

¶ Une partie des bâtiments sera placée sur pilotis pour assurer une transparence hydraulique maximum en 

Ŏŀǎ ŘΩŞǾénement pluvieux exceptionnel et de débordement. 

Rappelons que le talus sera conservé intégralement, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le maintien des conditions 
dΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ et des conditions favorables aux zones humides sur et en aval du projet. 
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tǊŞŎƛǎƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ǿŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 
zones humides, au sein des espaces naturels du projet. Le projet paysager intègre cet objectif en proposant 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜls de manière à encourager le développement des zones humides, 
notamment du point de vue des fonctionnalités biologiques.  

Ces espaces naturels ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Conservation des espaces de pleine terre et revégétalisation ;  

¶ Gamme végétale durable et locale ; 

¶ Gestion des corridors écologiques (trame vert et bleu) ;  

¶ Création de noues paysagères végétalisées ; 

¶ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Condition n°4 : Compléter les inventaires, en 
particulier amphibiens et chiroptères 

Amphibiens : 

Dans le cadre des inventaires réalisés pour le dossier de Demande de Dérogation Espèces Protégées, deux 
passages ont été réalisés en période optimale pour ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ Les dates de passage et les conditions météorologiques sont 
reprécisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Intervenant 
Calendrier de 

passage 
Climat 

LESPINAS Kévin 21 mars 2024 Nuit : Ciel dégagé, pas de vent, 17°C 

LESPINAS Kévin 17 avril 2024 Nuit : Couvert, pas de vent, 12°C 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ comprend ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǾǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŘŜ ƴǳƛǘ ŀƛƴǎƛ 
que la recherche de larves et de pontes à la fois de jour et de nuit. En effet, en plus des inventaires nocturnes 
ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴventaires diurnes. 

 

Des inventaires complémentaires notamment un passage précoce (janvier/février) pour la détection des 
Grenouilles brunes (Rana dalmatina et Rana temporariaύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘŀǊŘƛŦ όƻŎǘƻōǊŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 
de la Salamandre tacheté (Salamandra salamandra) permettrait de compléter la liste des espèces présentes à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Toutefois, lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ identifiées, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊ όAlytes obstetricans) et le Triton palmé (Triturus helveticus), 
sont également favorables aux espèces évoquées précédemment. La présence confirmée de ces espèces ƴΩŀǳǊŀƛǘ 
pas entraîné la nécessité de mettre en place des mesures différentes ou complémentaires. A noter que le passage 
ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлнм ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ǘŀŎƘŜǘŞŜΦ 
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!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ 
pas pertinente ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ La présence avérée 
de la Grenouille Rousse ou de la Salamandre tachetée ne changerait rien aux mesures déjà retenues.  

Par ailleurs, le lancement des travaux sur la partie haute du projetΣ ŘΩƛŎƛ н Ł о ŀƴǎΣ va nécessiter la réalisation 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ȅ Şǘŀƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜ 
complément, une attention particulière sera apportée aux amphibiens. 

Chiroptères : 

Dans le cadre des inventaires réalisés pour le dossier de Demande de Dérogation Espèces Protégées, en plus de 
la recherche de gîtes potentiels pour les chiroptères, la pose de deux enregistreurs passifs a été réalisée début 
juillet permettant de couvrir la période de reproduction des individus. Au vu de la surface du site, la pose de deux 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ à cette période, les 
inventaires ayant été réalisés dans des conditions météorologiques favorables à la détection des individus. La 
date de passage et les conditions météorologiques sont reprécisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Intervenant 
Calendrier de 

passage 
Climat 

LESPINAS Kévin 3 juillet 2024 Nuit : Partiellement nuageux, pas de vent, 20 °C 

 

Cette seule sortie ciblée sur les chiroptères (hors recherche de gîtes) ne permet pas ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ŎȅŎƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜΦ ¦ƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳǘƻƳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction mises en place pour les espèces de chiroptères contactées à savoir la 
Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii), la Sérotine commune (Eptesicus serotinus) et le groupe Petit/Grand Murin (Myotis 
blythii/myotisύ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƞǘŜΣ ƭŜ 
transit ou la chasse. 

En effet, le projet a été défini de façon à éviter la totalité de la bande boisée située au niveau du talus séparant 
la partie basse de la partie haute du projetΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƛǘ 
ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾidus. 

En conséquence, lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ne changerait rien aux mesures déjà 
retenues. 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ chiroptères ne semble 
Ǉŀǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ 
ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs 
ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ȅ Şǘŀƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière sera apportée aux chiroptères. 
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Condition n°5 : Préciser la méthodologie de 
définition des enjeux et les critères qui 
aboutissent à la carte dôenjeux 

La méthodologie de hiérarchisation des enjeux se réalise en deux temps.  

Premièrement, un enjeu dit « écologique η Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ : 

Á Natura 2000 (inscrite à ƭΩAnnexe I de la Directive Oiseaux ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive 
Habitats Faune Flore) ; 

Á Protection nationale ; 

Á Liste rouge nationale. 

Les enjeux sont alors définis comme suit : 

 

Enjeu écologique Critères 

Fort 

Á 9ǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ƻǳ 
aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

Á Espèce présentant un statut de conservation « VU », 
« EN », « CR », « RE » 

OU 

Á Espèce présentant un statut de conservation « CR » ou 
« RE » 

Modéré 

Á 9ǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ƻǳ 
aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

OU 

Á Espèce présentant un statut de conservation « VU » ou 
« EN » 

Faible 

Á Espèce non ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ 
ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

Á 9ǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Á Espèce présentant un statut de conservation « LC » ou 
« NT » 

Très faible 

Á Espèce non ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ 
ou aux Annexes II et/ou IV de la Directive Habitats Faune 
Flore 

Á 9ǎǇŝŎŜ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Á Espèce ne présentant pas de statut de conservation 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎŜǘ 
enjeu peut être augmenté ou diminué ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘΦ 
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Deuxièmement, un enjeu dit « ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ » est défini en fonction de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ 
écologique est alors réévalué et peut être abaissé ou augmenté ŘΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄΦ /Ŝtte réévaluation se fait à 
ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ {ǇŀǘǳƭŜ ōƭŀƴŎƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
fort, cependant, les individus ont uniquement été observés en transit au-dessus du site et ce dernier ne présente 
ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜǇƻǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 
donc abaissé et considéré comme faible. 

 

Condition n°6 : Préciser les mesures 
concernant les EEE, et intégrer la 
réglementation sur les EEE 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩIŀǊƛǘȊŀƎŀ, deux mesures ont été proposées concernant les EEE.  

La première permet dΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ dissémination de ces espèces et correspond à la mesure  
« MR2-1.f : Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ». Dans cette mesure, il est précisé que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ devra şǘǊŜ ƴŜǘǘƻȅŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
terre ou de fragments de végétaux ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩextérieur. Le nettoyage des engins ayant été en contact avec les 
ǘŜǊǊŜǎ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ŀǳȄ 999 Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘ ŘΩ999 en phase chantier. En plus du nettoyage des engins, il est 
proposé, dans le cadre du projet, de mettre en place un enrobé tricouche empêchant le contact direct entre les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ ŘΩ999Φ 

Dans la même mesure, il est précisé que les déplacements de terre devront se limiter au strict minimum et 
devront être réalisés ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
déblayées lors du terrassement seront stockées sur le site et ré-utilisées par la suite. Aucun export ni import de 
ǘŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΦ [Ŝǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ōŃŎƘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes. 

 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-ōƻƛǎ ƻǴ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩ999 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ζ MC4 : Plantation et gestion écologique des sous-bois ». Cette mesure a pour objectif, 
entre autres, de supprimer les EEE présentes Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩIŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ tŀƳǇŀΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞe ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-
сύ ǉǳƛ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩ « espèces exotiques envahissantes préoccupantes » comme « pouvant être 
vecteurs de dangers sanitaires ». Cet article précise que « sont interdits l'introduction sur le territoire national, y 
compris le transit sous surveillance douanière, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la 
mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant de ces espèces ». 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩIŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ tŀƳǇŀ ǎŜǊa détruit et une vigilance 
particulière sera portée durant les suivis Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Si des pieds venaient à se développer ensuite, une nouvelle campagne devra avoir lieu. 

 

La fiche proposée Ŝƴ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 999 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ 
de gestion à mettre en place. Des fiches similaires sont présentées en annexe 6 pour les autres EEE présentes sur 
le site. 
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Conditions n°7 : Sôassurer de la réalisation des 
suivis par un écologue (phase chantier et suivis) 

Les mesures « MA4-1.d-a : Suivi environnemental en phase chantier », « MS4-1.d-b : Suivi des habitats naturels, 
de la flore et de la faune η ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞs par un 
écologue naturaliste de la société Apave spécialisé dans la faune et/ou la flore selon le type de suivi réalisé durant 
la phase chantier et après la livraison imposée dans le cadre du règlement de copropriété. 

Ce point sera notifié dans le règlement de copropriété mis en place. 

 

Conditions 8 : Préciser les effets cumulés de 
lôaménagement à venir de la parcelle abritant la 
maison diocésaine, et sôengager à maintenir à 
long terme la partie boisée par une ORE par 
exemple 

Conformément à la réglementation, les effets cumulés ont été étudiés en prenant en compte les projets connus 
ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9Φ  

 En ce qui concerne la phase 2 de cet aménagement sur la partie haute de la parcelle, bien que les inventaires 
ŀƛŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ la temporalité du projet nΩest pas connue. Par conséquent 
ƴƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ  

[ŀ ǇƘŀǎŜ н ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘΩƛŎƛ н Ł о ŀƴǎΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences spécifiques sera proposée. Dans ce cadre-là, les effets cumulés avec le projet de bureaux (objet du 
présent DDEP) seront alors pris en compte.  

 

Point divers : Justification de la Raison 
Impérative dôInt®r°t Public Majeur 

Le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ immobilier correspond à un montage divisé en deux phases interdépendante : 

¶ la partie ouest (projets de construction de bureaux) ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ 559t Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

mémoire ;  

¶  la partie est (projets de construction de logements) Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊƻƴǘ ŘΩƛŎƛ н ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ Ł 

3 ans. 

La raison impérative ŘΩƛƴǘŞǊşǘ public majeur ǎΩappuie ici par la création, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet, de logements 
sociaux à hauteur de 46 % de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des logements comme en témoigne ƭΩextrait du Cerfa ci-dessous. 
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A noter également que le territoire est en tension du point de vue immobilier avec une croissance 
démographique importante et une pénurie de bureaux et de logements. Il y a donc un besoin de construction 
nouvelles, traduit par les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et notamment le rapport de présentation du PLU. 

 

Le récépissé complet du dépôt de demande de permis de construire est proposé en Annexe 7. Le permis de 
construire est quant à lui présent à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 8. 

 

Point divers : Solutions alternatives 

Le dossier ne présente pas d'analyse multisite formelle en raison du contexte urbain de la zone d'étude. En effet, 
pour certains projets d'aménagement qui prennent place au droit d'espaces naturels ou agricoles, hors zones 
bâties, il est pertinent de justifier le choix du site et notamment la démarche de sélection du foncier de moindre 
impact environnemental. Il y a alors un cheminement qui s'appuie souvent sur l'inter-comparaison de plusieurs 
sites.  

Dans le cas présent, le choix du site n'est pas fait par hasard, puisqu'il prend place en zone urbaine, ce qui traduit 
la volonté du maître d'ouvrage de cibler des terrains déjà anthropisés, voire aménagés, pour éviter l'étalement 
urbain.  

Ensuite, c'est un terrain qui accueille la résidence Diocésaine, bâtiment vieillissant, qui nécessiterait de gros 
travaux de modernisation. Le choix a été fait de construire un nouveau Diocèse sur un autre site (travaux en 
cours) et de libérer l'emprise actuelle. Le terrain s'inscrit dans une zone urbaine relativement dense et bien 
desservie par l'ensemble des réseaux et voiries. Il constitue donc une opportunité foncière, assez rare, confirmée 
par le zonage du PLU. Dans ces conditions, une analyse multisite ne semble pas adaptée. 

Dans un contexte démographique en tension sur la côte basque, le besoin de bureaux et de logements est 
important, ce qui justifie de viser l'aménagement et la densification des espaces déjà en partie aménagés, comme 
celui-ci. 
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Annexes 

Annexe 1 : CERFA 13-614*01 
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Annexe 2 : CERFA 13-616*01 
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Annexe 3 : CERFA 13-617*01 
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Annexe 4 : CERFA 11-633*02 
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Annexe 5 : Actes notariés de propriété 
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